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MINISTERE DES MINES
ET DES CARRIERES

BURKINA FASO

Unité - Progrès - Justice
SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION GENERALE
DU CADASTRE MINIER

Arrêté N° 1 7 1 0 5 0 /MMC/SGjDGCM
portant acceptation de la renonciation totale au
permis de recherche MANZOUR de La société
ACC Burkina faso.

LE MINISTRE DES MINES ET DES C

la Constitution;

MM 2G17
le décret n° 2016-001/PRES du 06 janvier 2016, portant nomination du
Premier Ministre;

le décret n02017-075/PRES/PM du 20 février 2017, portant remaniement du
Gouvernement;

le décret n02017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23janvier 2017,portant attributions
des membres du Gouvernement;

le décret n° 2016 - 027/PRES/PM /SGG - CM du 23 février 2016, portant
organisation type des départements ministériels;

le décret n° 2017-221/ PRES/ PM/MEMC du 24 avril 2017, portant organisation du
Ministère des Mines et des Carrières;

le décret n° 2017 - 0036/PRES/PM/MEMC/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA
du 26 janvier 2017, portant gestion des titres miniers et autorisations;

le décret n° 2017-023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 janvier 2017, portant
fixation des taxes et redevances minières;

l'arrêté n02015-247/MME/SG/DGCM du 19 aout 2015 portant organisation
attributions, et fonctionnement de la Direction Générale du Cadastre Minier;

VU l'arrêté n002/058/MCE/SG/DGMGC du 23/07/2002, portant dispositions
applicables à la publicité relative à la libération de terrains objets de titres miniers
et autorisations;

VU l'arrêté n° 2015-00178/MME/SG/DGCM du 29 juin 2015, portant deuxième
renouvellement du permis de recherche «MANZOUR» ;

VU la demande de La société ACC Burkina faso enregistrée en date du 26/05/2016;



ARRETE

ARTICLE 1: Il est accepté, conformément aux dispositions du décret n° 2017-036jPRESj
PMj MEMCjMATDSIj MlNEFlDj MEEVCCj MClA du 26 janvier 2017,
portant gestion des titres miniers et autorisations, la renonciation à la totalité
de la superficie du permis «MANZOUR» renouvelé à la société AC Burkina
Faso par arrêté n02015-178jMMEjSGjDGCM du 29 juin 2015 pour la
recherche de l'or dans la province du loba.

ARTICLE 2: La totalité de la superficie du permis est libérée de tous droits et obligations en
résultant à compter de zéro heure le lendemain de la date de signature
de cet arrêté.

ARTICLE 3: Le Secrétaire Général du Ministère des mines et des carrières est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au journal Officiel du Faso.

Ampliations:
1- Sr/Cabinet
2-ITS
3- DGMG
4- DGCM
2- BUMIGEB
1- DGD/MINEFID
1- DGI/MINEFID
1- Gouverneur/Région Sud-ouest
3- ACC Burkina faso
1 - J.O.
1-Classement
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